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Collège  
 

Clamecy 

Dès la rentrée 2017, le collège 

Giroud de Villette intègre une 

section Handball filles et 

garçons. 

Comité de la Nièvre de handball 
 

Site : handball58.fr 

 

Comité de l’Yonne de handball 
 

Site : comite89handball.clubeo.com 

Giroud de Villette 

Coll èg e Giroud de Vi l le t te  

route d’Armes 

58500 Clamecy 

  

Téléphone : 03 87 27 10 88 

Télécopie : 03 87 27  01 94 

Adresse de messagerie : 

0580651t@ac-dijon.fr 



Un e stru c tu re  u n iq u e d a n s la  Nièv re  

Le collège Giroud de Villette de Clamecy ouvre à 

la rentrée 2017, une section sportive handball 

FILLES et GARCONS L’intégration de cette sec-

tion peut se faire à partir de la classe de 4 ème 

pour 2 ans ou  en classe de 3ème pour une seule 

année.   

Cette structure a pour objectif de préparer progressi-

vement les jeunes à l’entrée au Pôle Espoir dont 

l’axe prioritaire est d’alimenter les équipes de 

France, les centres de formation. A l’instar du collège 

Marcel Pardé pour le sud du territoire de Bourgogne, 

le collège Giroud de Villette est la seule structure 

reconnue par la ligue de Bourgogne et les comités de 

la Nièvre et de l’Yonne 

 

L ’E NTR AI NE ME NT  

Les  élèves de la section bénéficient  d’un volume horaire  

hebdomadaire de Handball de 7h en plus des 26 heures 

obligatoires au collège.  L’encadrement  est assuré par un 

professeur d’’EPS et par des  diplômés d’état . 

L e coû t  

Le coût de l’internat en pension complète est d’environ 

1500 euros par an. Des bourses permettent de réduire le 

coût en fonction du quotient familial des familles. 

Les frais liés aux activités sportives de la section s’élèvent 

à 240 euros par an. 

L e rec ru temen t  

Le recrutement s’effectue selon des critères sportifs et 

scolaires.  Les familles peuvent demander un dossier d’ins-

cription auprès du secrétariat du collège ou le télécharger 

sur les sites des comités de la Nièvre ou de l’Yonne de 

handball. 

Le test d’entrée se déroulera le 17 mai 2017 de 13h à 

17h30 au collège de Clamecy. La liste d’admission est 

arrêtée début juin après avis des différentes autorités. 

Les élèves sélectionnés ne dépendant pas de la carte sco-

laire du collège devront faire une demande de dérogation 

au titre du parcours particulier de l’élève auprès de 

l’inspection académique de la Nièvre. 

L a  sc ola r i té  a u  co l l ège  

Le collège Giroud de Villette est un établissement  récent, 

ouvert sur son environnement et conçu dans une stratégie 

de développement durable. Le collège, établissement 

préfigurateur numérique propose un enseignement inno-

vant grâce à un équipement informatique exceptionnel. Il 

dispose d’une offre en langue renforcée avec la possibilité 

de choisir l’allemand bilangue dès la sixième.  

En 5ème, les élèves ont le choix entre l’espagnol ou l’alle-

mand et peuvent commencer l’option facultative latin. En 

3ème,  une option facultative découverte de l’entreprise 

est également proposée. 

L ’ H éb ergemen t  

Les élèves de la section pourront bénéficier d’un héberge-

ment de qualité à l’internat du lycée de Clamecy dans la 

mesure des places disponibles. L’internat est situé à 100 

mètres des bâtiments du collège. 


